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L e chef de file du CD&V au
gouvernement fédéral, Pie-

ter De Crem, a clairement laissé
entendre que son parti pourrait
vivre avec la N-VA au gouverne-
ment, après les élections de
2014. « Nous sommes déjà dans
un gouvernement avec la N-VA :
en Flandre. Et le gouvernement
flamand fait un bon travail », a-
t-il indiqué dans une interview à
La Libre Belgique.

Peut-on donc imaginer une
coalition fédérale avec des mi-
nistres nationalistes ? Pour Pas-
cal Delwit, politologue à l’ULB,
ce n’est pas exclu. « Pour moi, il
y a deux possibilités. Soit la N-
VA est incontournable après les
élections, et la question qui se
pose est alors de savoir s’il sera
possible de constituer un gouver-
nement. Soit elle fait un score
moindre, et son entrée au gouver-
nement n’est pas à exclure. »

Mais pour le politologue, cela
ne coule tout de même pas de
source. « Dans ce cas, il faudra
qu’elle passe outre à ses de-
mandes institutionnelles et no-
tamment l’application de l’ar-
ticle 35 de la Constitution (qui,
en résumé, donne la primauté
aux Communautés et Régions
sur l’Etat fédéral, alors que c’est
actuellement l’inverse, NDLR).
Dans ce cas, la N-VA pourrait
monter dans une coalition, à

condition bien entendu qu’elle
soit clairement marquée à droite.
Cela dépendra donc aussi du
score du MR et du CDH côté
francophone. »

Le politologue demeure toute-
fois sceptique, car cette configu-
ration est sortie des urnes en
2007, et la N-VA n’est pas pour
autant montée au gouverne-
ment. Le cartel avec la N-VA a
alors cédé et les démocrates
chrétiens sont montés seuls au
gouvernement, avec les socia-
listes.

S’il n’a pas exclu une alliance
gouvernementale avec le CD&V,
le vice-Premier démocrate chré-
tien flamand s’est toutefois laissé
une porte de sortie. « Le CD&V a
les mains libres. J’ai connu des
périodes où les coalitions étaient
décidées avant les élections. Ce
n’est plus le cas aujourd’hui.
Laissez l’électeur décider. »

Quant à savoir si Elio Di Rupo
devait rester à la barre, la ré-
ponse penche plutôt pour le non.
« Vous savez, le PS n’a jamais été
très populaire en Flandre », dit
Pieter De Crem, qui ne tresse pas
de lauriers au Premier ministre.
« Il a joué son rôle de Premier.
Quand il vient en Flandre, je
vois que l’accueil est correct. » On
ne peut pas vraiment parler de
déclaration d’amour… ■

BERNARD DEMONTY

La N-VA au fédéral :
le CD&V y pense
PARTIS De Crem laisse la porte ouverte

Q uelle stratégie les partis
francophones adopte-
ront-ils en périphérie
bruxelloise pour l’élec-

tion de la Chambre ? Marquer le
lien avec Bruxelles en présentant
des candidats de la périphérie
sur leur liste bruxelloise ou ten-
ter l’élection en Brabant fla-
mand, sur une liste d’union, pour
montrer qu’ils veulent continuer
à affirmer une présence franco-
phone en Flandre ?

La concertation n’a pas encore
officiellement débuté, mais la
tendance se dessine : on mise sur
Bruxelles.

Seul le FDF s’avance ouverte-
ment. Damien Thiéry, député et
bourgmestre désigné de Linke-
beek (refusé par la tutelle), se
présentera à Bruxelles sur la liste
FDF « Bruxelles-six communes à
facilités. » Et il y aura, « à coup
sûr », nous déclare son pré-
sident, Olivier Maingain, une
liste FDF en Brabant flamand.
« Notre mot d’ordre aux électeurs
des six communes à facilités,
lance-t-il, sera : “Continuez à vo-
ter avec Bruxelles pour affirmer
votre volonté de rattachement à
la Région bruxelloise et contester
la frontière linguistique”. »

La scission de l’arrondisse-
ment électoral de Bruxelles-Hal-
Vilvorde a changé la donne (voir
ci-contre). Désormais, les candi-
dats flamands de Bruxelles ne
pourront plus compter sur leur
réservoir de voix du Brabant fla-
mand sans facilités. Les Bruxel-
lois flamands ne devraient plus
envoyer d’élus à la Chambre. De
même, les candidats franco-
phones de la périphérie qui se

présenteraient en Brabant fla-
mand ne pourraient plus comp-
ter sur les Bruxellois pour se faire
élire. Dès lors, le dilemme est le
suivant : faire une liste d’union
en Brabant flamand ou présenter
les candidats de la périphérie à
Bruxelles.
Une liste d’union en Brabant fla-
mand. La confection d’une telle
liste risque d’être laborieuse pour
un scrutin législatif, où les enjeux
idéologiques, et non locaux, do-
minent. Et souvenons-nous des
péripéties nées du divorce MR-
FDF dans certaines communes à
facilités lors de la campagne pour
les communales en 2012.

« Créer une telle liste pour la
Chambre, souligne le président
du FDF, présente également un
petit piège institutionnel. Les

voix recueillies en Brabant fla-
mand, hors des six communes à
facilités, seront prises en compte
pour la cooptation des sénateurs
(pour autant que la réforme du
Sénat soit votée…, NDLR).
Chaque parti aura donc intérêt à
comptabiliser ses voix pour amé-
liorer ses chances de cooptation
d’un sénateur. A cet égard, une
liste de rassemblement franco-
phone les affaiblirait. »

« Cette disposition, enchaîne
un élu Ecolo (dont le parti a voté
la scission de BHV), est une arme
de division massive des franco-
phones en Brabant flamand ! Et
peut-être un gage donné aux Fla-
mands dans la négociation insti-
tutionnelle… »

Rassemblés sur une liste, en
Brabant flamand, les franco-

phones pourraient espérer y dé-
crocher un (seul) député, si l’on
se base sur leur score (7 %) aux
dernières élections provinciales.
Un seul député pour quatre par-
tis : tensions en vue…
Des candidats de la périphérie
sur la liste bruxelloise. Le pré-
sident du MR, Charles Michel, se
borne à déclarer que la concerta-
tion est en cours et que des
contacts ont lieu avec les élus de
la périphérie. Dans le parti, on
dit préférer miser sur Bruxelles,
pour conforter le lien symbolique
Bruxelles-communes à facilités
et, surtout, vouloir éviter de
mettre en concurrence des can-
didats MR, bruxellois et périphé-
riques.

A la présidence d’Ecolo, égale-
ment, la préférence va à la liste

bruxelloise. Excepté pour les
élections communales, ce parti
n’a jamais rallié de liste d’union
francophone en Flandre. On
pourrait voir surgir une liste Eco-
lo-Groen à Bruxelles, pour tenter
d’« offrir » aux Bruxellois fla-
mands un représentant à la
Chambre, en échange d’une liste
Groen-Ecolo en Brabant fla-
mand afin d’y « offrir » un élu
aux francophones.

Pour le PS de la périphérie,
Jean-Louis Roefs invoque les
« sérieuses difficultés » dans l’ap-
plication de l’accord sur la ré-
forme de l’arrondissement judi-
ciaire de Bruxelles (Le Soir de
mercredi) pour renvoyer à oc-
tobre ou novembre l’adoption de
la stratégie électorale socialiste.

Au CDH, la question sera dé-

battue à la rentrée. En « off », on
exprime ici aussi la volonté de re-
présenter la périphérie sur la
liste bruxelloise « de manière à
renforcer le parti sur Bruxelles
par l’apport de voix exté-
rieures ». Une question de pure
stratégie, donc…

Voter pour une liste d’union en
Brabant flamand ? Pour une liste
bruxelloise ? Les francophones
des « six » pourraient aussi
conclure de la scission de BHV
qu’ils sont définitivement fla-
mands d’expression française et
que la sauvegarde de leurs inté-
rêts réside désormais dans le
soutien d’un parti flamand du
Brabant flamand. Pour contrer la
N-VA, par exemple. Réponse le
25 mai 2014. ■

MICHELLE LAMENSCH

Les partis vont miser sur Bruxelles
ÉLECTIONS Dans les communes à facilités, l’électeur choisira la capitale ou la Flandre

Le FDF annonce un

candidat de la périphérie

sur sa liste bruxelloise.

Pour renforcer le lien

Bruxelles-périphérie.

Les autres partis fran-

cophones devraient choi-

sir la même stratégie.

Le 25 mai 2014, l’électeur des six communes à facilités devra choisir : voter à Bruxelles ou en Brabant flamand. © ALAIN DEWEZ. 

ENTRETIEN

Q uelque 250 dirigeants d’en-
treprise belges, actifs dans
463 sociétés, ont établi leur

adresse officielle à Monaco, écri-
vait le quotidien De Tijd samedi,
après une recherche dans la base
de données de Graydon.
Quelques noms connus figurent
sur la liste, dont celui d’Eddy
Merckx. L’occasion était belle de
revenir sur le statut de Monaco
avec François Parisis, fiscaliste
de l’ULg et directeur chez Pui-
laetco Dewaay, banque privée.

Quelle est la motivation de cer-
tains patrons belges à se domici-
lier à Monaco ?
Les raisons sont clairement fis-
cales. D’abord, les personnes qui
y résident ne sont pas imposées
sur leurs revenus. Ensuite, à leur
décès, les héritiers n’auront pas
de droit de succession à payer.
Ceci dit, si les résidents étaient
propriétaires d’immeubles en de-
hors de la Principauté, les héri-
tiers devraient payer des droits
de succession dans le pays où se
situent les immeubles.

Suffit-il de déplacer son domicile
à l’étranger pour ne plus être
soumis aux impôts belges ?
Le fait de ne plus figurer sur le
registre national des personnes
physiques ne fait pas nécessaire-

ment de vous un ancien contri-
buable belge. Il ne faut pas
confondre le domicile civil (qui
correspond à votre adresse légale)
et le domicile fiscal. Le domicile
fiscal, c’est l’endroit où vous avez
le centre de vos activités profes-
sionnelles et de votre vie de fa-
mille. Ce peut très bien être à un
autre endroit que là où vous êtes
inscrit sur les registres de la po-
pulation. Le fisc belge considére-
ra, par exemple, que vous êtes ré-
sident fiscal belge si vos enfants
sont scolarisés en Belgique ou si
vous êtes patron d’une entreprise
belge et que votre présence sur le
territoire belge est rendue néces-
saire par vos fonctions. Celui qui
a le siège de sa fortune en Bel-
gique (autrement dit qui gère sa

fortune au départ de la Belgique)
est aussi considéré comme contri-
buable belge. Si vous donnez vos
ordres de bourse via une adresse
e-mail belge ( finissant
par « .be »), vous êtes considéré
comme résident fiscal belge.

N’importe qui peut-il se domici-
lier en Principauté ?
Pour pouvoir s’établir là-bas, il
faut prouver qu’on a de quoi sub-
venir à ses besoins sur place. Les
portes s’ouvriront à celui qui dé-
tient un compte d’un million
d’euros dans une banque de la
Principauté.

Les chefs d’entreprise domiciliés
à Monaco doivent-ils craindre le
fisc belge ?
Ceux qui ont une activité profes-
sionnelle en Belgique pourraient
devoir se justifier auprès du fisc.
Si leur situation tend à montrer
que leur domicile fiscal se situe
en Belgique, ils sont alors consi-
dérés comme contribuables
belges. Ils doivent dès lors payer
leurs impôts en Belgique. S’ils ne
l’ont pas fait dans le passé, ils
s’exposent à des sanctions. Le fisc
leur réclamera les impôts éludés,
les amendes et les intérêts de re-
tard, sans compter les éventuelles
poursuites pénales. ■

Propos recueillis par
Fr.M.

249 patrons belges, dont Eddy
Merckx, « résident » à Monaco
DOMICILIATION « Pour des raisons fiscales », selon un spécialiste

Eddy Merckx figure dans la base
de données de Graydon, consul-
tée par « De Tijd ». © D. DUCHESNES.

Dehaene taille un costume
à la N-VA…
C’est dans les interviews

estivales, quand on croit que

personne ne regarde, qu’on

se lâche le plus. C’est en tout

cas l’impression que donne

Jean-Luc Dehaene, l’ancien

premier ministre CD&V.

Interrogé dans le supplément

week-end du Standaard sur le

succès de Bart De Wever, le

taureau de Vilvorde charge :

« Je vais le dire simplement :
dans le discours de Filip De-
winter (l’homme fort du

Vlaams Belang, NDLR), Bart
De Wever a remplacé le mot
“étrangers” par “Wallons”,
“socialistes” et “PS”. Ne pas
avoir de programme, ou
presque pas, cela peut encore
jouer un rôle majeur dans une
élection. On le voit dans tous
les pays. » Il ajoute : « Le
problème est et reste que ces
gens veulent faire croire qu’on
peut scinder la Belgique sans
devoir négocier. »
… et rhabille aussi
les journalistes
Il n’est pas plus accommo-

dant avec les journalistes.

« S’il devait y avoir une res-
ponsabilité journalistique pour
tous les coups ratés qu’ils
mettent dans les journaux, je
pense qu’il n’y aurait plus un
seul journaliste. » En voilà un

qui n’a rien perdu de son

bagout… (B.Dy)

ENTRENOUS

Rhode réunit
les « six » à facilités
Des décennies de tensions
communautaires ont abouti,
en octobre 2011, à la déci-
sion de scinder l’arrondisse-
ment électoral de Bruxelles-
Hal-Vilvorde. Toutes les
circonscriptions électorales
fédérales sont désormais
calquées sur les limites des
provinces. BHV (13 députés
francophones et 9 flamands)
a vécu. Place à l’arrondisse-
ment de Bruxelles (19 com-
munes) et à celui du Brabant
flamand (arrondissements
de Hal-Vilvorde et de Lou-
vain). L’un et l’autre éliront
15 députés.
Mais au sein de Hal-Vil-
vorde, un statut particulier
sera accordé aux six com-
munes à facilités (Crainhem,
Wezembeek, Rhode, Linke-
beek, Drogenbos et Wem-
mel). Réunis dans le nou-
veau canton de Rhode, leurs
électeurs pourront continuer
à voter pour des listes
bruxelloises ou pour des
listes du Brabant flamand.

M.L.

UN NOUVEAU CANTON
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